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Relative au Covid-19 

 

A tous les membres de l’UNP – Le 12 mai 2020 

Ça y est ! Nous pouvons recommencer à sortir et vaquer à différentes activités. Les autorités 

gouvernementales ont fixé le cadre de la sortie progressive du confinement. 

N’oublions pas que le virus est encore là ! 

S’il est appréciable de retrouver des possibilités de mouvement, la préservation des effectifs 

(pour notre association) et des vies pour la population nous impose de réagir avec réalisme et 

prudence. Sans tomber dans la psychose qui semble frapper certaines catégories ou personnes 

(car par ailleurs le confinement parfois avait ses avantages et peut aussi servir de prétexte pour 

bien des prises de position…), il convient de bien appliquer toutes les mesures de précaution qui 

globalement visent à maîtriser puis faire disparaître ce virus. Cela prendra du temps. C’est 

d’autant plus difficile que les connaissances sur ce mal sont encore parcellaires et que les 

remèdes sûrs ne sont pas encore au point. Continuons à faire preuve de civisme. Les autorités, 

dont c’est le rôle, et parce qu’elles seules disposent des informations et moyens d’alerte 

permettant d’analyser les faits, prennent des décisions que tel ou tel peut contredire, mais ces 

décisions doivent être acceptées et mises en œuvre ; faute de quoi l’anarchie remplacera la 

démocratie, et la loi du plus fort, du plus contestataire ou du plus riche l’emportera. 

Profitons de cette première avancée ! 

Cette possibilité nouvelle ouverte depuis ce matin doit aider l’UNP. J’invite tous les présidents de 

section à rassembler leur bureau dans les meilleurs délais (c’est maintenant possible). Il y a tant 

de choses à faire : il est nécessaire de tirer un bilan de ces 8 semaines passées. Le bureau a-t-il 

bien fonctionné ? Ses membres ont-ils accompli ce qu’on attendait d’eux ? L’organisation interne 

de la section est-elle pertinente ? A-t-on pu contacter chacun des membres de la section ? Où en 

sommes-nous des adhésions et renouvellements ? Quelles visites à faire en urgence ? Quelles 

mesures prendre face à telle difficulté ou cas particuliers décelés ? L’information est-elle bien 

relayée ? Est-on à jour des réponses ou démarches demandées par le siège ? Quelle planification, 

tenant compte des incertitudes actuelles, pour l’avenir ? Etc, etc, etc…… 



Bref vous voyez qu’il y a là une opportunité pour motiver et rendre plus solidaires nos membres 

et notre association. 

Le Conseil d’administration quant à lui, suit l’actualité avec attention et étudie en conséquence 

les différentes hypothèses, selon les évolutions probables, possibles et souhaitées de la situation 

générale. Il nous faut de nouveau attendre les décisions que nous délivrera le Premier Ministre le 

2 Juin pour pouvoir à notre tour décider, car il va bien falloir faire des choix, du calendrier et de 

la nature de nos grandes activités jusqu’à la fin de l’année.  

Je continuerai donc à vous informer toutes les semaines car nous devons agir et avancer tous 

ensemble. Continuons sur cette piste originale mais aussi parfois cruelle. Et toujours avec foi, 

optimisme, volontarisme et esprit de corps ! 

 

Général (2S) Patrice CAILLE 

Président de l’UNP 


